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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL
DECISION DU PRESIDENT

Service : Conservatoire Gautier-d’Epinal

N°2022/408

Convention avec les communes de Vincey et Golbey concernant la
billetterie des concerts de
[’Ensemble Orchestre Epinal la belle image

Monsieur le Président,

Vu larticle L 5211-10 du Code général des collectivites territoriales,
Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
Communautaire au Président,

DECIDE

Article 1: D’approuver les conventions de refacturation avec les Communes de
Vincey et Golbey concernant la billetterie des concerts se déroulant sur leur
commune respective.

Article 2 : De procéder a la signature de ces conventions.
Article 3 : Le Directeur Général des Services et La Directrice de ’Ensemble

Orchestral, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Epinal, le 19 octobre 2022
Le Président,

RN Michel HEINRICH



